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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service des Impôts des Particuliers
de LYON SUD-OUEST

Arrêté portant délégation de signature
DRFIP69_SIPLYONSUDOUEST_2017_09_01_140

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Lyon Sud-Ouest

Vu le code général des impôts, et notamment les articles  408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme BLANC Virginie Inspecteur et M. QUEMIN Laurent, Inspecteur ,

adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de LYON SUD-OUEST, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement

b) les avis de mise en recouvrement ;

c)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2 (pour les agents exerçant des missions d’assiette)

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

néant

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

LEBEURRIER Sylvie BRUNIER Chantal

GAILLARD Julien BESACIER Jean-Claude ALBUISSON Patrick

SEBERT Sophie FERNANDEZ Roland COUPEY Jean François

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BERTIGNON Isabelle REYNARD Jean-Noe CHAOUCH Salime

CORBEILLE Emmanuelle KOSZCZUK Ghislaine BONNET Gérard

CHAMBOSSE Céline DULUC Marie Céline COUDANNE Mireille

MUNCH Virginie DEY Claire BIESSE  Anne-Marie

DECLOITRE Catherine JABET – MOTYCKA Nelly RZEPECKI Vincent

BROGAT Solange CHAPON Alexandre ROSE Anne-Laure

Article 3 (pour les agents exerçant des missions de recouvrement)

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans le

tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
gracieuses 

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

CHARVIEUX Sandrine contrôleuse 3000 € 12 mois 30000 €

JANVIER Emmanuel contrôleur 3000 € 12 mois 30000 €

ROUX Brigitte contrôleuse 3000 € 12 mois 30000 €

GENOYER Mireille Agent 1500  € 8 mois 15000 €

JUSTAMENTE Jacqueline Agent 1500 € 8 mois 15000 €
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Article 4  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après exerçant en qualité de renfort à l'accueil :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

CHARVIEUX
Sandrine

contrôleuse 300 € 3 mois 3000 €

JANVIER Emmanuel contrôleur 300 € 3 mois 3000 €

ROUX Brigitte contrôleuse 300 € 3 mois 3000 €

GENOYER Mireille Agent 300 € 3 mois 3000 €

JUSTAMENTE
Jacqueline

Agent 300 € 3 mois 3000 €

BESACIER  Jean
Claude

contrôleur 10000 € 10000 €

ALBUISSON Patrick contrôleur 10000 € 10000 €

BRUNIER Chantal contrôleuse 10000 € 10000 €

FERNANDEZ
Roland

contrôleur 10000 € 10000 €

SEBERT Sophie contrôleuse 10000 € 10000 €

COUPEY  Jean
François

contrôleur 10000 € 10000 €

GAILLARD Julien contrôleur 10000 € 10000 €

BERTIGNON
Isabelle

Agent 2000 € 2000€

CHAOUCH Salime Agent 2000 € 2000€

KOSZCZUK
Ghislaine

Agent 2000 € 2000€

BONNET Gérard Agent 2000 € 2000€

CHAMBOSSE Céline Agent 2000 € 2000€

DULUC Marie Céline Agent 2000 € 2000€

MUNCH Virginie Agent 2000 € 2000€

REYNARD 
Jean-Noël

Agent 2000 € 2000€

CORBEILLE
Emmanuelle

Agent 2000 € 2000€

DECLOITRE
Catherine

Agent 2000 € 2000€
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Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

COUDANNE Mireille Agent 2000 € 2000€

JABET – MOTYCKA
Nelly

Agent 2000 € 2000€

BIESSE Anne-Marie Agent 2000 € 2000€

BROGAT Solange Agent 2000 € 2000€

CHAPON Alexandre Agent 2000 € 2000€

ROSE Ann-Laure Agent 2000 € 2000€

RZEPECKI Vincent Agent 2000 € 2000€

 DEY Claire Agent 2000€ 2000 €

Les agents délégataires ci-dessus désignés peuvent  prendre des décisions à l'égard des contribuables

relevant de l'ensemble des services suivants : SIP de Lyon 3, SIP de Lyon 6, SIP de Lyon Berthelot , SIP de

Lyon 9.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône.

A  Lyon, le 1er septembre 2017
Le comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des particuliers de LYON SUD-OUEST,

Marie-Josée BENEDICTO
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Gestion Fiscale

Arrêté portant délégation de signature
DRFIP69_PGF_REMBCREDITTVA_2017_09_01_132

L’Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur régional des Finances Publiques 
Auvergne-Rhône- Alpes et département du Rhône,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Arrête :

Article 1  er. - Délégation de signature est donnée à l’inspecteur, au contrôleur principal et au contrôleur des
finances publiques, dont les noms suivent, à l'effet de statuer sur les demandes de remboursement de crédit
de taxe sur la valeur ajoutée dans la limite de 30 000 € :

SALLES-ROBIS Michèle, Inspectrice

GUILLON Christiane, Contrôleuse principale

ACHOUR Abraham, Contrôleur

Article  2 -  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Corinne  PETITMAIRE,  Contrôleuse  principale  des
finances publiques, à l'effet de signer les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions
contentieuses et gracieuses sans limitation de montant.

Article  3 -  Le  présent  arrêté  prend  effet  le  1er septembre  2017  et  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs du département du Rhône.

Lyon, le 1er septembre 2017

Directeur Régional des Finances Publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Philippe RIQUER
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Impôts des Entreprises
de GIVORS

Arrêté portant délégation de signature
DRFiP69_2017_SIEGIVORS_2017_09_01_133

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Givors,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Pendant les périodes d'absence du responsable soussigné, délégation de signature est donnée à Madame

SALAS Jeannine et M CEBALLOS Victor, inspecteurs au service des impôts des entreprises de Givors, à

l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

SALAS Jeannine CEBALLOS Victor

2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

MARTINEZ Sophie CHILLET Nadine FLORIO Laure

VADEBOIN Sylvie FREY Annie VERLINE Guy-René

JARICOT Anne-Marie PEREIRA Nadia CERVI Jocelyne

TURICIK marie-Claire GOUT Véronique BACONNIER Marianne

MOREAU Laurent MARTIN Agnès

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

MOREL Gisèle

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

SALAS Jeannine Inspecteur 15 000 € 6 15 000 €

CHILLET Nadine Contrôleur 10 000 € 6 10 000 €

TURICIK Marie-Claire Contrôleur 10 000 € 6 10 000 €

FREY Annie Contrôleur 10 000 € 6 10 000 €

CEBALLOS Victor Inspecteur 15 000 € 6 15 000 €

BACONNIER Marianne Contrôleur 10 000 € 6 10 000 €

PEREIRA Nadia Contrôleur 10 000 € 6 10 000 €

MARTIN Agnès Contrôleur 10 000 € 6 10 000 €

MOREL Gisèle Agent 2 000 € 6 2 000 €
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Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

A Givors, le  1er septembre  2017
Le  comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des entreprises,
Gilbert TARANTINI
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Impôts des Entreprises
de Lyon 6

Arrêté portant délégation de signature
DRFiP69_2017_SIELYON6_2017_09_27_141

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Lyon-6ème

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme QUINTANA Michèle, Inspectrice, adjointe au responsable du

service des impôts des entreprises de Lyon-6ème, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de100 000 € par

demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

18 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspectrices des finances publiques désignés ci-après :

QUINTANA Michèle

2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

SORIA Ghislaine
NAVEAUX Thierry

VALOUR Françoise
ZAPATA Sylvie

MELELLI Claudie
TUR-DURANT Mireille
DURAND Françoise

RUIZ Lucie

LOISON Caroline
TRAVERSA Nathalie
BERNARD Brigitte

LABARDE Christèle

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
Des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

QUINTANA Michèle Inspectrice 15 000 18 mois 100 000 €
SORIA Ghislaine Contrôleuse 10 000 12 mois   50 000 €
NAVEAUX Thierry Contrôleur 10 000 12 mois   50 000 €
VALOUR Françoise Contrôleuse 10 000 12 mois   50 000 €

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

A  Lyon, le 27 septembre 2017
                   Le comptable,
Responsable de service des impôts des entreprises,

                Michel GUERRIN
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Impôts Entreprises
de LYON-BRON

Arrêté portant délégation de signature
DRFiP69_2017_SIELYONBRON_2017_09_01_145

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Lyon-Bron, 14 rue Albert  Camus,

CS 7, 69676 BRON Cedex,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  JARRIGE  Gwenola,  Inspectrice  des  Finances  Publiques,

adjointe au responsable du service des impôts des entreprises de Lyon-Bron , à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 €  et 100 000€ en ce qui concerne les

demandes de remboursement de crédit d'impôt; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à 30 000 € ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite
des

décisions
contentieuse

s

Limite

des

décisions

gracieuses

Durée

maximale

des délais

de

paiement

Somme

maximale

pour laquelle

un délai de

paiement

peut être

accordé

BLANC Christine
Contrôleuse  des 
Finances 
Publiques 

10 000 € 10 000 € 6 mois 15 000 €

ATLAN Serge
Contrôleur des 
Finances 
Publiques

10 000 € 10 000 € 3 mois 10 000 €

JANDARD Lise-Laure
Contrôleur  des 
Finances 
Publiques

10 000 € 10 000 € 3 mois 10 000 €

DESLANDES-GEORGEDIS Carole

Contrôleuse  des 

Finances 

Publiques 

10 000 € 10 000 € 3 mois 10 000 €

KOROL Sylvie

Contrôleuse des 

Finances 

Publiques 

10 000 € 10 000 € 3 mois 10 000 €

MATHONIERE 

Marie Anne

Contrôleuse  des 

Finances 

Publiques 

10 000 € 10 000 € 3 mois 10 000 €

FERRIER Sylvie

Contrôleuse  

principale des 

Finances 

Publiques

10 000 € 10 000 € 3 mois 10 000 €

VANANTY Patricia

Contrôleuse  

Principale des 

Finances 

Publiques 

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
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SACCONI Evelyne
Contrôleuse des 

finances publiques
10 000€ 10 000€ 6 mois 10 000€

DUBOEUF Arnaud
Contrôleur des 

finances publiques
10 000€ 10 000€ 6 mois 10 000€

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Rhône.

         A BRON, le 01/09/2017

Le comptable, responsable de service des impôts des entreprises de Lyon-Bron.

Olivier BODENES
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Impôts Entreprises
de LYON EST

Arrêté portant délégation de signature
DRFiP69_2017_SIELYONEST_2017_09_01_143

Le comptable, responsable du SIE de LYON-EST

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Gilles ENTERIC, Inspecteur Principal, adjoint au responsable du

SIE de LYON-EST, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de  gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 50.000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée aux agents désignés dans le tableau ci-après  à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération

ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

Prénom et nom des
agents

Grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Martine REYNAUD A 15 000 € 15 000 € 12 MOIS 50.000 €

Christiane ARTAUD B 10 000 € 10 000 € 12 MOIS 50.000 €

Pascale BOUVIER B 10 000 € 10 000 € 12 MOIS 50.000 €

Christophe GIULIANI B 10 000 € 10 000 € 12 MOIS 50.000 €

Dominique LEVASSEUR B 10 000 € 10 000 € 12 MOIS 50.000 €

Rémy MARTIN B 10 000 € 10 000 € 12 MOIS 50.000 €

Séverine BOUTEILLE B 10 000 € 10 000 € - -

Patrick FOURNERET B 10 000 € 10 000 € - -

Yvette GALINDO B 10 000 € 10 000 € - -

Sylvie JACQUET B 10 000 € 10 000 € - -

Franck LIBERO B 10 000 € 10 000 € - -

Martinez MANZANARES B 10 000 € 10 000 € - -

Laurence SALADINI B 10 000 € 10 000 € - -

Silvie SAROLI B 10 000 € 10 000 € - -

Monique TOURNUS B 10 000 € 10 000 € - -

Sabine VOINESSON B 10 000 € 10 000 € - -

Vanessa TORINIERE B 10 000 € 10 000 € - -

Christine AUDEBERT C 2 000 € 2 000 € - -

Jocelyne GERARDO C 2 000 € 2 000 € - -

Pierre MALLET C 2 000 € 2 000 € - -

Pauline SEYE C 2 000 € 2 000 € - -
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Article 3

Délégation de signature est donnée aux agents désignés dans le tableau ci-après à l’effet de signer les avis

de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer. 

PRÉNOM ET NOM GRADE PRÉNOM ET NOM GRADE

Martine REYNAUD Inspectrice Nicole LAPIERRE Agente

Christiane ARTAUD Contrôleuse Franck LIBERO Contrôleur

Pascale BOUVIER Contrôleuse Martine MANZANARES Contrôleuse

Séverine BOUTEILLE Contrôleuse Rémy MARTIN Contrôleur

Patrick FOURNERET Contrôleur Laurence SALADINI Contrôleuse

Christine AUDEBERT Agente Laure-Emmanuelle LEMARECHAL Agente

Anne-Laure BURLET Agente Pierre MALLET Agente

Meriem CHAKROUN Agente Sandrine PIGNEDE Agente

PRÉNOM ET NOM GRADE PRÉNOM ET NOM GRADE

Yvette GALINDO Contrôleuse Silvie SAROLI Contrôleuse

Christophe GIULIANI Contrôleur Monique TOURNUS Contrôleuse

Sylvie JACQUET Contrôleuse Vanessa TORINIERE Contrôleuse

Dominique LEVASSEUR Contrôleur Sabine VOINESSON Contrôleuse

Jocelyne GERARDO Agente Pauline SEYE Contrôleuse

Jennifer JACQUETON Agente Serge VALLOT Agent

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Rhône.

A Bron, le 1er septembre 2017
Bruno MAILLÉ

Chef de service comptable
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Impôts des Entreprises
de VILLEURBANNE

Arrêté portant délégation de signature
DRFiP69_SIEVILLEURBANNE_2017_09_01_144

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de VILLEURBANNE ;

Vu le code général des impôts, et notamment les  articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Me CHAN-HING inspectrice, M. ROCHE Ivan Inspecteur, adjoints au

responsable du service des impôts des entreprises de VILLEURBANNE, à l’effet de signer :

1°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

2°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

3°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

b) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2 

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en 

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

BOLLE Véronique IGLESIS Anne RAFFALLI Dominique

BLONDEAU Julien FOURNIER Mathieu VIRIEUX Stéphane

DOYEN Rémi GONON Cédric

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BARTHELEMY Sandrine BLAIN Odile  GOULIN David

LENSON Stéphanie LUCAS Nathalie OULAI Tiécoura

Article 3 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ANDRIEU Laurence Contrôleuse 10 000 € 6 mois 15 000 €

LAURENT Pascal Contrôleur principal 10 000 €  6  mois 15 000 €

PERRIN Stéphane Contrôleur 10 000 €  6  mois 15 000 €

ARPARIN Sylvie Agente 2 000 €  6  mois 5 000 €

Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
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2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

CHAN-HING Anne inspectrice 15 000 € 10 000 € 18 mois Non limité

ROCHE Ivan Inspecteur 15 000 € 10 000 € 18 mois Non limité

Article 5

En cas d’erreur manifeste commise par le contribuable lors de l’établissement de sa déclaration ou par le

service  lors  de  l’intégration  d’une  déclaration  dans  le  système  d’informations  de  l’administration,  les

inspecteurs divisionnaires, inspecteurs ou contrôleurs des finances publiques mentionnés aux articles 1er, 2

et 4 peuvent prononcer le dégrèvement contentieux correspondant, quel qu’en soit le montant, y compris

lorsque celui-ci excède le plafond de leur délégation.

Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement du (de la) soussigné(e), les agents des finances publiques désignés

ci-après peuvent signer l’ensemble des décisions dans les conditions et limites de la propre délégation de

signature du responsable :

Nom et prénom des agents grade

CHAN-HING Anne Inspectrice

ROCHE Ivan Inspecteur

Article 7

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

A Villeurbanne, le 01 septembre 2017
Le  comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des entreprises,

Pierre TARDY Inspecteur principal
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Impôts Particuliers
Lyon 6ème

Arrêté portant délégation de signature
DRFIP69_SIPLYON6_2017_09_01_136

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de LYON 6°

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  MONNET  Charlotte,  Inspectrice  des  Finances  Publiques,

adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de Lyon 6°, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 400 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BESSIOUD Mahmoud SANDOZ Anne-Claire

MORNET Angeline SAINT-VANNE Patricia

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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12 mois                   300 000€

CHAUWIN David Contrôleur

DOUAIR Salim Contrôleur 

JUANOLA Philippina Contrôleuse

LABROSSE Gilles Contrôleur

BAYLE Nicolas Agent Administratif 6 mois                             5 000€ pour REC et RAR

BIJIAOUI Bruno Contrôleur Principal

10 000 €
      6 mois                                          5 000€       RAR 
                                                        10 000€       REC

2 000 €

Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions  gracieuses
Durée maximale des délais 

de paiement

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 

paiement peut être accordé

ANSART Nora HOUGET Alexandre MOUYER Cyril
LAROUI Sofia SEMINEL DominiqueFAVRE-BERTIN Lionel



Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;
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Grade

BESSIOUD Mahmoud Contrôleur

MORNET Angeline Contrôleuse

SAINT-VANNE Patricia Contrôleuse

SANDOZ Anne-Claire Contrôleuse

ANSART Nora Agente Administrative

FAVRE-BERTIN Lionel Agent Administratif

HOUGET Alexandre Agent Administratif

LAROUI Sofia Agente Administrative

MOUYER Cyril Agent Administratif

SEMINEL Dominique Agent Administratif

CHAUWIN David Contrôleur

12 mois

BIJIAOUI Bruno Contrôleur Principal

DOUAIR Salim Contrôleur

JUANOLA Philippina Contrôleuse

LABROSSE Gilles Contrôleur

BAYLE Nicolas Agent Administratif 12 mois

Nom et prénoms des 
agents

Limite des décisions 
contentieuses

Limite
des décisions  

gracieuses

Durée maximale des 
délais de paiement

 Somme 
maximale pour 

laquelle un délai 
de paiement peut 

être accordé

10 000 €

2 000 €

10 000,00 € 3 000,00 €

2 000,00 € 3 000,00 €



3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;  relevant de l'ensemble des services suivants : SIP de Lyon 3°, SIP de

Lyon- Berthelot , SIP de Lyon 9°, SIP de Lyon  Sud-Ouest.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône.

A  Lyon, le 1er septembre 2017
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,
Jean-Marc SIMIAND
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Impôts Particuliers
Lyon 9ème

Arrêté portant délégation de signature
DRFIP69_SIPLYON9_2017_09_01_135

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Lyon 9

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est  donnée à  M FERNANDEZ Laurent,  inspecteur,  adjoint  au responsable  du

service des impôts des particuliers de Lyon 9, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

18 mois et porter sur une somme supérieure à 200 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Délégation  de  signature  à  Mme  OEIL  Suzie,  contrôleur  principal,  à  l'effet  de  signer  les  documents

nécessaires à l’exécution comptable des décisions gracieuses et contentieuses sans limitation de montant,
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

DESPLANCHES Valérie LONGEFAY Christelle

OEIL Suzie CAMPO Marie-Pierre

NABET Cyrille

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

AUCHERE Alexandre MEISSIMILLY Herve BOISSET Véronique

AIT CHALALET Salim VERGER Janaina DELCOURT Sylvette

LECUELLE Luc  

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

LONGEFAY Christelle Contrôleur principal 1300 € 10 mois 10 000 €

MEISSIMILLY Herve Agent 1 300 € 10 mois 10 000 €

ŒIL Suzie Contrôleur principal 1300 € 10 mois 10 000 €

CAMPO Marie-Pierre Contrôleur principal 1300 € 10 mois 10 000 €

DESPLANCHES Valérie (*) Contrôleur 6 mois 3 000 €

NABET Cyrille (*) Contrôleur 6 mois 3 000 €

AUCHERE Alexandre (*) Agent 6 mois 3 000 €

BOISSET Véronique (*) Agent 6 mois 3 000 €

AIT CHALET SALIM (*) Agent 6 mois 3 000 €

DELCOURT Sylvette (*) Agent 6 mois 3 000 €

LECUELLE Luc (*) Agent 6 mois 3 000 €

VERGER Janaina (*) Agent 6 mois 3 000 €

(*) - uniquement le 2° de l'article 3
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après exerçant en qualité de renfort à l’accueil :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

LONGEFAY Christelle Contrôleur principal 500 € 3 mois 3 000 €

MEISSIMILLY Hervé Agent 500 € 3 mois 3 000 €

ŒIL Suzie Contrôleur 500 € 3 mois 3 000 €

CAMPO Marie-Pierre Contrôleur principal 500 € 3 mois 3 000 €

DESPLANCHES Valérie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

NABET Cyrille Contrôleur 10 000 € 10 000 €

AUCHERE Alexandre Agent 2 000 € 2 000 €

BOISSET Véronique Agent 2 000 € 2 000 €

AIT CHALALET Salim Agent 2 000 € 2 000 €

DELCOURT Sylvette Agent 2 000 € 2 000 €

LECUELLE Luc Agent 2 000 € 2 000 €

VERGER Janaina Agent 2 000 € 2 000 €

Les agents délégataires ci-dessus désignés peuvent  prendre des décisions à l'égard des contribuables

relevant de l'ensemble des services suivants : SIP de Lyon 3, SIP de Lyon 6, SIP de Lyon BERTHELOT, SIP

Vénissieux, SIP de Lyon Sud-Ouest

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

A Lyon, le 01septembre 2017
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers de Lyon 9,
 Pascale JACQUEMOND-COLLET

Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Impôts des Particuliers
Lyon Berthelot

Arrêté portant délégation de signature
DRFIP69_SIPLYONBERTHELOT_2017_09_27_134

A COMPTER DU 2 octobre 2017

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de LYON BERTHELOT

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme GIRERD Isabelle et VIONNET Jérôme  adjoints au responsable

du service des impôts des particuliers de LYON BERTHELOT, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office .

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de  contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

RASSAERT Cécile BOUQUIER Jacques RAKOTONDRAMANITRA Clara
 MALSERVISI Stéphanie PIEMONTESE Sandrine MALSERVISI Fabien

BURGIARD Rémi  

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

DOMINGE Isabelle LOWENSKI Johanna FARAH Adel
 SILVA Claire FROMONT Pauline  KHELIFA Tlah

 CIMIGNANI Stéphane  DIEUDONNE Arnaud THOMAS Mélanie
MAMI Nouredine TALL Cheikh-Tidiane BERTRAND Emmanuel
GOSSE Caroline ACHOUR Sylvie PESUSIC Mario

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer en matière de gracieux :

1°) les décisions gracieuses, relatives au principal, aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
Nom et prénom des

agents
grade Limite

des décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

VOISIN Cécile contrôleur 10000€ 12 mois 10000€
BOUQUIER Jacques (*) contrôleur Pal 10000€ 12 mois 10000€
RASSAERT Cécile (*) contrôleur 10000€ 12 mois 10000€
RAKOTONDRAMANITRA
Clara (*)

contrôleur 10000€ 12 mois 10000€

PIEMONTESE Sandrine (*) contrôleur  Pal 10000€ 12 mois 10000€
MALSERVISI Fabien (*) contrôleur 10000€ 12 mois 10000€
MALSERVISI Stéphanie (*) contrôleur 10000€ 12 mois 10000€
BELLEMIN Hélène contrôleur  Pal 10000€ 12 mois 10000€
BRONNER Pierre contrôleur 10000€ 12 mois 10000€
RAYNAUD Fabien contrôleur  Pal 10000€ 12 mois 10000€
DEMORY Christophe contrôleur 10000€ 12 mois 10000€
BURGIARD Rémi (*) contrôleur  Pal 10000€ 12 mois 10000€
BORONA Amélie contrôleur  10000€ 12 mois 10000€
DE CARLI Ludivine contrôleur  10000€ 12 mois 10000€
RANGASSAMY Marie 
Armande

agent administratif 500€ 8 mois 5000€

BATOT Michael agent administratif 500€ 8 mois 5000€
BERTRAM Charles agent administratif  pal 500€ 8 mois 5000€
MEJAI Yasmina agent administratif 500€ 8 mois 5000€
RINALDI Lucile agent administratif 500€ 8 mois 5000€
MASSON Sylvia agent administratif 500€ 8 mois 5000€

(*) délégation uniquement pour les 1°) et 2°) de l'article 3
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Article 4 

Dans le cadre de la participation à l'accueil commun de la CAE, délégation de signature est donnée à l’effet

de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

PIEMONTESE Sandrine Contrôleur Pal 10000€ 10000€
MALSERVISI Fabien contrôleur 10000€ 10000€
MALSERVISI Stéphanie contrôleur 10000€ 10000€
RASSAERT Cécile Contrôleur 10000€ 10000€
BURGIARD Rémi Contrôleur Pal 10000€ 10000€
DIEUDONNE Arnaud Agent d’assiette 2000€ 2000€
LOWENSKI Johanna Agent d’assiette 2000€ 2000€
GOSSE Caroline Agent d’assiette 2000€ 2000€
SILVA Claire Agent d’assiette 2000€ 2000€
TALL Cheikh Tidiane Agent d’assiette 2000€ 2000€
CIMIGNANI Stéphane Agent d’assiette 2000€ 2000€
BERTRAND Emmanuel Agent d’assiette 2000€ 2000€
KHELIFA Tlah Agent d’assiette 2000€ 2000€
ACHOUR Sylvie Agent d’assiette 2000€ 2000€
THOMAS Mélanie
PESUSIC Mario

Agent d'assiette
Agent d'assiette

2000€
2000€

2000€
2000€

DOMINGE Isabelle
MAMI Nouredine

Agent d’assiette
Agent d’assiette

2000€
2000€

2000€
2000€

FARAH Adel Agent d’assiette 2000€ 2000€
FROMONT Pauline Agent d’assiette 2000€ 2000€
BELLEMIN Hélène contrôleur  Pal 300€ 3mois 3000€
BRONNER Pierre contrôleur 300€ 3mois 3000€
RAYNAUD Fabien contrôleur  Pal 300€ 3mois 3000€
DEMORY Christophe contrôleur 300€ 3mois 3000€
BORONA Amélie contrôleur 300€ 3mois 3000€
DE CARLI Ludivine contrôleur 300€ 3mois 3000€
BERTRAM Charles Agt de recouvrement 300€ 3mois 3000€
MEJAI Yasmina Agt de recouvrement 300€ 3mois 3000€
BATOT Michael Agt de recouvrement 300€ 3mois 3000€
RINALDI Lucile Agt de recouvrement 300€ 3mois 3000€
RANGASSAMY Marie 
Armande

Agt de recouvrement 300€ 3mois 3000€

Les agents délégataires ci-dessus désignés peuvent  prendre des décisions à l'égard des contribuables

relevant de l'ensemble des services suivants : SIP de LYON SUD-OUEST, SIP de LYON 3, SIP de LYON 6, ,

SIP de LYON 9,
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Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

A  Lyon, le 27 septembre 2017
Le  comptable,  responsable  du  service  des  impôts
des particuliers de Lyon BERTHELOT

François BAK
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service des Impôts des Particuliers
de LYON EST

Arrêté portant délégation de signature
DRFiP69_SIPLYONEST_2017_09_25_142

Le comptable  responsable du service des impôts des particuliers de LYON-EST 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. GIBERT Jean-Paul , Inspecteur , adjoint au responsable du SIP de

Lyon-Est , à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office  ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2 

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

DURY Sylvie CABEL Paul-François BOUTEVILLE Céline 
BILLOUD Catherine CHETBOUN Sonia 

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

CURT Florence GEOFFROY Frédérique VIAL Brigitte
BUDACI  Jocelyne GUILLAUD Anne-Marie LABYED Sidi

TOURLIERE Philippe TSAN Susieng CHIABNI Amel
GENCE Janick

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après : 

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BILLOUD Catherine Contrôleur 10 000 6 mois 10 000
BOUTEVILLE Céline Contrôleur 10 000 6 mois 10 000
CHETBOUN Sonia Contrôleur 10 000 6 mois 10 000
PETIT Jean-claude Contrôleur 10 000 6 mois 10 000
MARIN Julie Agent 6 mois 5 000
WOLFHUGEL Agent 6 mois 5 000

Article 4  

Compte tenu de la création de l’accueil  grand site du Centre des Finances Publiques de BRON au 1 er

décembre 2013 , délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;
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3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
BILLOUD Catherine Contrôleur 10 000 10 000 3 mois 3000
BOUTEVILLE Céline Contrôleur 10 000 10 000 3 mois 3 000
CHETBOUN Sonia Contrôleur 10 000 10 000 3 mois 3 000
DURY Sylvie Contrôleur 10 000 10 000 3 mois 3 000
BUDACI Jocelyne Agent 2 000 2 000
CURT  Florence Agent 2 000 2 000
CHIABNI Amel Agent 2 000 2 000
GENCE janick Agent 2 000 2 000
GEOFFROY Frédérique Agent 2 000 2 000
GUILLAUD Anne-Marie Agent 2 000 2 000
LABYED Sidi Agent 2 000 2 000
TOURLIERE Philippe Agent 2 000 2 000
TSAN Susieng Agent 2 000 2 000
VIAL Brigitte Agent 2 000 2 000

Les agents délégataires ci-dessus désignés peuvent  prendre des décisions à l'égard des contribuables

relevant de l'ensemble des services suivants : SIP de Lyon-Est et SIP de BRON 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône et affiché dans

les locaux du service.

A BRON, le 25/09/2017
L’Inspecteur  Divisionnaire,  Responsable  de  service
des impôts des particuliers de Lyon-Est,

Maria-Régine CRESPO 
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Impôts des Particuliers
de TARARE

Arrêté portant délégation de signature
DRFIP69_SIPTARARE_2017_09_01_137

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de TARARE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme DUJARDIN-REY Marie-Claude et à Mme BARRET Véronique,

Inspectrices, adjointes au responsable du SIP de Tarare à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 10 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office foncier) ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 5 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 9 mois

et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office , dans la limite précisée dans les tableaux ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents de catégorie B et C désignés ci-après

Nom, prénom des
agents

Grade

Limite 
des

décisions
contentieus

es

Limite 
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale 
des délais 

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

AHMED-KHEDDA
Naïma

Contrôleur 5 000 € 2 000 €

AURAY Séverine Contrôleur principal 5 000 € 2 000 €

COUDRAY Coralie Contrôleur 5 000 € 2 000 €

HENRIQUET Nathalie Contrôleur 5 000 € 2 000 €

FADEAU Catherine Contrôleur principal 5 000 € 2 000 €

ALVES Joaquim Agent adm. principal 2 000 €

BAILLY Nathalie Agent adm. principal 2 000 €

BALLANDRAS Nathalie Agent adm. principal 2 000 €

COMBY Sylvie Agent adm. principal 2 000 €

LEYDIER Jeannine Agent adm. principal 2 000 €

LOUIS Vanessa Agent administratif 2 000 €

JEAN Margaux Agent administratif 2 000 €

MITTON Lydie Agent adm. principal 2 000 €

PLANCHE  David Agent administratif 2 000 €

RAOUL Eliett Agent adm. principal 2 000 €

TRINCAT Sylvie Agent adm. principal 2 000 €

VARD Bernadette Agent adm. principal 2 000 € 3 mois 1 000 €
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom Grade

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

AURAY Séverine Contrôleur principal 1 000 € 6 mois 3 000 euros

DEROCHE Virginie Contrôleur 1 000 € 6 mois 3 000 euros

MAINAND Catherine Contrôleur principal 1 000 € 6 mois 3 000 euros

LAURENT Jacky Contrôleur 1 000 € 6 mois 3 000 euros

PAYRE Sandrine Contrôleur 1 000 € 6 mois 3 000 euros

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Rhône.

À Tarare, le 1er septembre 2017

Le comptable, responsable du SIP de Tarare,

Jean-Yves PICARD, Inspecteur Principal
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Impôts Particuliers
VENISSIEUX

Arrêté portant délégation de signature
DRFiP69_SIPVENISSIEUX_2017_09_01_131

A COMPTER DU 1er septembre 2017

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de VENISSIEUX

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  PRANDO  Philippe  et  M.  LAVAUD  Christophe,  inspecteurs

adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de VENISSIEUX, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
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d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de  contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Mme DELAVAL Aurélie M. DANEY William
Mme DROUARD-LEMETTAIS Kelly

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Mme COISSARD Jessica
M. FERNAND Phidélice Mme HOCHART Laurine M. PAGANI Fabrice
M. LECLERC Anthony Mme TABET Linda

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer en matière de gracieux :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

AMARNIER Franck Contrôleur principal 1000 € 10 mois 10 000 €
GOUDET Emmanuel Contrôleur principal 1000 € 10 mois 10 000 €
ABDALLAH Halima Contrôleur 300 € 6 mois 3 000 €
DUSSOUY Jacques Henri Contrôleur 300 € 6 mois 3 000 €
GUYOT Mounira Contrôleur 300 € 6 mois 3 000 €
LECOQ Dorothée Contrôleur 300 € 6 mois 3 000 €
MORAS Isabelle Contrôleur 300 € 6 mois 3 000 €
CAMUS Stéphanie Contrôleur 300 € 6 mois 3 000 €

(*) délégation uniquement pour les 1°) et 2°) de l'article 3
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Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

DANEY William Contrôleur 10 000 € 10 000 €
DELAVAL Aurélie Contrôleur 10 000 € 10 000 €
DROUARD-LEMETTAIS Kelly Contrôleur 10 000 € 10 000 €
xx Contrôleur 10 000 € 10 000 €
PAGANI Fabrice Agent 2 000 €
COISSARD Jessica Agent 2 000 €
xx Agent 2 000 €
FERNAND Phidélice Agent 2 000 €
HOCHART Laurine Agent 2 000 €
xx Agent 2 000 €
LECLERC Anthony Agent 2 000 €
TABET Linda Agent 2 000 €
xx Agent 2 000 €

Les agents délégataires ci-dessus désignés peuvent  prendre des décisions à l'égard des contribuables

relevant de l'ensemble des services du SIP de VENISSIEUX.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

A  Lyon, le 1er septembre 2017
Le comptable, responsable du service des impôts

des particuliers de VENISSIEUX

André FLACHER
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service publicité foncière
de LYON 1

Délégation de signature
DRFIP69_SPFLYON1_2017_09_04_138

Le comptable, responsable du service de la publicité foncière de LYON 1,

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme FORESTIER Josèphe, Inspectrice Principale, adjointe au responsable du

service de publicité foncière de  Lyon 1, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000

€ ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans  limitation de

montant ; 

4°)  au  nom  et  sous  la  responsabilité  du  comptable  soussigné,  les  actes  relatifs  à  la  publicité  foncière  et,  plus

généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à Madame LEBEC Marie-Cécile, Inspectrice des Finances Publiques,

Chef de Contrôle, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 15 000 € ; 

3°)  les documents  nécessaires  à l'exécution  comptable des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus

généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les

décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 10 000 €, 

2°)  au nom et  sous la  responsabilité  du comptable  soussigné,  les actes relatifs  à  la  publicité

foncière et, plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service,

aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
BLANC Nathalie CINIRELLA Elisabeth FAVIER Jacqueline
LACHIVER Claire ODIN Jean-Edouard POURRAT Elisabeth
TARDIOU Jeanne VENÇON Monique

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  département  du  Rhône.

A Lyon, le 4 septembre 2017,
Le comptable public, 

Responsable de service de la publicité foncière,

Xavier FRANÇAIS
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service publicité foncière
de LYON 5

Délégation de signature
DRFIP69_SPFLYON5_2017_09_04_139

Le comptable, responsable du service de la publicité foncière de LYON 5,

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  FORESTIER  Josèphe,  Inspectrice  Principale,  adjointe  au

responsable du service de publicité foncière de  Lyon 5, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°)  les  documents nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus

généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à Madame IZABELLE Laurence, Inspectrice des Finances Publiques,

Chef de Contrôle, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 15 000 € ; 

3°)  les documents  nécessaires  à l'exécution  comptable des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus

généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les

décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 10 000 €, 

2°)  au nom et  sous la  responsabilité  du comptable  soussigné,  les actes relatifs  à  la  publicité

foncière et, plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service,

aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BOUISSOU Pierre DECHAZERON Laurence 
GOURGUES Richard MONTEMONT Fabienne

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  département  du  Rhône.

A Lyon, le 4 septembre 2017,
Le comptable public, 

Responsable de service de la publicité foncière,

Xavier FRANÇAIS
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

TRÉSORERIE MIXTE DE RILLIEUX LA PAPE

Délégation de signature
en matiere de gracieux fiscal

DRFiP69_TRESOMIXTERILLIEUX_2017_09_05_146

Le comptable, responsable de la trésorerie de Rillieux La Pape

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à Ali TAHRAT, inspecteur, adjoint au comptable chargé de la trésorerie

de Rillieux La Pape, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 60.000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions  gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Ali TAHRAT Inspecteur des
Finances Publiques

Inférieur ou égale à 10 000 € 6 mois 15 000€

Yannick LABROSSE Contrôleur des
Finances Publiques

 Inférieur ou égale à 3 000 € 6 mois 5 000 €

Anthony FARINET Contrôleur des
Finances Publiques

 Inférieur ou égale à 3 000 € 6 mois 5 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

A Rillieux-La-Pape, le 05 septembre 2017
Le comptable,

Agnès FILLEUX-POMMEROL
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales

Service de la modernisation et
de la coordination régionale 

Lyon, le 11 octobre 2017

Arrêté n° 2017-400

portant délégation de signature 
à M. Guy LÉVI, 

secrétaire général pour les affaires régionales,
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État

et en tant que pouvoir adjudicateur en matière de commande publique

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale
de la République ;

Vu  la  loi  n°  2015-29 du  16 janvier  2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant  diverses mesures d’organisation et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
thématiques ;

Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 31 décembre 2015 nommant  M. Guy LÉVI secrétaire
général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;



Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 31 décembre 2015  nommant M. Géraud D’HUMIÈRES
adjoint au secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 25 avril 2017  nommant Mme Christine MESUROLLE
adjointe au secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu la circulaire n° BUDB1323830 du 4 décembre 2013 relative à la désignation du préfet de région
comme responsable de budget opérationnel de programme pour les services territoriaux placés sous
son autorité ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-23 du 4 janvier 2016 portant organisation du secrétariat général pour
les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2017-352  du  6  septembre  2017  portant  délégation  de  signature  aux
responsables et agents du centre de services partagés régional CHORUS pour l’ordonnancement
secondaire des recettes et dépenses ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Guy LÉVI, secrétaire général pour les affaires
régionales,  à  l’effet  de  procéder  à  toutes  les  opérations  et  de  signer  tous  les  actes  relatifs  à
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État pour les crédits répartis et exécutés à
l’échelon régional.

La présente délégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le budget.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Guy LÉVI, à l’effet d’exercer les attributions du
pouvoir adjudicateur en matière de marchés publics et accords-cadres portés par ses services. 

Article 3 : Délégation de signature est donnée à M. Guy LÉVI à l’effet de signer, au nom du préfet
d’Auvergne-Rhône-Alpes,  tout  arrêté  ou  convention  attributif  de  subvention  au  titre  du  Centre
national pour le développement du sport (CNDS), lorsque le montant de la part de l’établissement
est égal ou supérieur à 250 000 € .

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guy LÉVI, la délégation de signature prévue
aux articles 1 et 3  sera exercée par M. Géraud d'HUMIÈRES et Mme Christine MESUROLLE,
adjoints  au secrétaire  général  pour  les  affaires régionales.  En cas  d’absence ou d’empêchement
simultané de M. Guy LÉVI, de M. Géraud d'HUMIÈRES et de Mme Christine MESUROLLE, cette
délégation est accordée à M. Cédric SPERANDIO, directeur du service de la modernisation et de la
coordination  régionale,  à  l’exception  de  la  signature  des  commandes  de  prestations  liées  à
l’assistance technique à la gestion des fonds européens (programme 307).

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Cédric SPERANDIO, délégation est accordée à Mme
Hélène MARTINEZ, adjointe  au directeur du service de la  modernisation et  de la  coordination
régionale.

Article  5 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de  M.  Guy  LÉVI,  de  M.  Géraud
d'HUMIÈRES et de Mme Christine MESUROLLE, délégation est accordée à Mme Anne RIZAND,
chargée de mission, à l’effet de signer les commandes de prestations liées à l’assistance technique à
la gestion des fonds européens (programme 307) dans la limite de 3 000 € TTC. 



Article  6 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de  M.  Guy  LÉVI,  de  M.  Géraud
d'HUMIÈRES et de Mme Christine MESUROLLE, délégation de signature est donnée à M. Patrick
POQUET, chargé de mission, à M. Ludovic GRAIMPREY, attaché principal d’administration et à
Mme Éline FONTENIAUD, attachée principale d’administration, en ce qui concerne les actes de
l’unité opérationnelle (UO) régionale des budgets opérationnels de programme (BOP) 112 et 119
pour les pièces suivantes :

– engagement des frais de déplacement ;
– certificats de payement ;
– certificats administratifs ;
– attestations de service fait.

Article 7 : En cas d’absence de M. Guy LÉVI, la délégation de signature prévue à l’article 2 sera
exercée  par  M.  Géraud d’HUMIÈRES et  Mme Christine  MESUROLLE,  adjoints  au  secrétaire
général pour les affaires régionales, particulièrement pour les pièces et actes suivants :

– rapports d’analyse des offres ;
– actes d’engagement des marchés passés en procédures formalisées ;
– décisions de résiliation.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Guy LÉVI, de M. Géraud d’HUMIÈRES et
de Mme Christine MESUROLLE, délégation de signture est donnée à M. Bruno COUTELIER,
chargé de mission, directeur de la plateforme régionale des achats de l’État,  et à Mme Sandrine
VILTE, adjointe au  directeur de la plateforme régionale des achats de l’État, pour les pièces et actes
suivants :

– pièces  du  dossier  de  consultation  des  entreprises  (DCE)  des  marchés  et  accords-cadres
lancés par la plateforme régionale des achats de l’État ;

– actes d’engagement des marchés passés en procédure adaptée ;
– décisions modificatives des marchés et accords-cadres avec incidence financière ;
– décisions de reconduction des marchés et accords-cadres ;
– courriers de notification (lettres de rejet de candidature ou d’offre, lettre d’information du

candidat retenu ou écarté) ;
– lettres  d’invitation  adressées  aux  acheteurs  dans  le  cadre  de  réunions  d’information

organisées par la plateforme régionale des achats de l’État.

Article 8 : Délégation de signature est donnée à Mme Lysiane AFFRIAT, chargée de mission pour
le  pilotage  financier,  à  Mme Corinne  BESSIÈRES,  chef  du  centre  de ressources  CHORUS du
secrétariat  général  pour  les  affaires régionales  et  à Mme Firouze BENNACER, gestionnaire  du
centre de ressources CHORUS du secrétariat général pour les affaires régionales, pour la validation
dans le logiciel CHORUS des engagements juridiques pour les conventions et arrêtés attributifs de
subventions, lorsque les engagements sont d’un montant supérieur ou égal à 100 000 € pour les
dépenses  de  fonctionnement  et  les  crédits  d’intervention,  d’une  part,  et  supérieur  ou  égal  à
500 000 € pour les dépenses d’investissement, d’autre part.

Article 9 : Délégation de signature est donnée :

- pour signer les actes de gestion relevant du programme opérationnel FEDER Auvergne 2007-2013
et du programme interrégional Massif central 2007-2013 à Mme Jacqueline ANDRIEUX ;

-  pour signer  les actes  de gestion relatifs  à  la convention  « Massif  central » (BOP 112) et  aux
programmes régionaux relevant du BOP 112, à Mmes Jacqueline ANDRIEUX et Christine OZIOL ;

- pour assurer les actes de gestion dans le progiciel CHORUS :



• à Mmes Lysiane AFFRIAT, Corinne BESSIÈRES et Firouze BENNACER pour l’ensemble
des BOP et UO régionaux ;

• à M. Cédric FUHRMANN, Mme Olivia LE CHATTON et Isabelle ALBÉPART pour le BOP
relevant du programme 333 ;

• à Mme Laure BRUEY pour l’UO du BOP national relevant du programme 148 et l’UO 033-
AURA-MUTU du BOP relevant du programme 333 ;

• à Mme Marie-Christine ENJOLRAS pour le BOP relevant du programme 112, pour l’UO du
BOP national  relevant  du  programme  112  et  pour  l’UO  du  BOP national  relevant  du
programme 119 ;

• à Mme Stéphanie FONBONNE pour le BOP relevant du programme 724 ;
• à Mme Rachelle GANA et M. Cédric SPERANDIO pour les UO 0333-AURA-SGAR et

0333-AURA-MUTU du BOP relevant du programme 333 ;
• à M. Ludovic GRAIMPREY pour le BOP relevant du programme 112 et pour l’UO du BOP

national relevant du BOP 119 ;
• à Mme Audrey TARANTINO pour les BOP relevant des programmes 104 et 303 et pour

l’UO du BOP relevant du programme 303.

Article 10 : Délégation de signature est donnée à M. Patrick LEROY, chef du réseau des systèmes
d’information et de communication (Résic) et à Mme Sandrine COURNIER, chef du bureau des
affaires générales du Résic, à l’effet de signer les commandes, contrats et marchés (engagements
juridiques), la constatation du service fait et l’établissement de certificats nécessaires à certaines
demandes de payement, pour un montant limité à 8 000 € par engagement juridique, dans le cadre
de la gestion des crédits de l’UO 0333-AURA-SGAR.

Article 11 : Délégation de signature est donnée à Mme Béatrice BESANÇON-MATILE, chef du
centre de services partagés régional (CSPR) à la préfecture du département du Rhône, pour les actes
suivants :

 la validation dans le logiciel CHORUS des engagements juridiques, engagements de tiers et
titres de perception ;

 la certification du service fait dans CHORUS ;
 la validation des demandes de payement dans CHORUS ;
 la  signature  des  ordres  de  payer  transmis  au  service  facturier  du  bloc  1  à  la  direction

régionale des finances publiques de Rhône-Alpes ;
 la  signature  des  bons  de  commande  édités  par  le  CSPR  à  partir  de  CHORUS  sur

l’ordonnancement des autorités habilitées pour les programmes suivants :

Mission «     action extérieure de l’État     »  

- programme 185 « diplomatie culturelle et d’influence » ;

Mission «     administration générale et territoriale de l’État     »  

- programme 307 « administration territoriale » (y compris le FEDER) ;
- programme 216 « conduite et pilotage des politiques de l’intérieur » ;
- programme 833 « avances sur le montant des impositions revenant aux régions, 
départements, communes, - établissements et divers organismes »

Mission «     aide publique au développement     »  

- programme 209 « solidarité à l’égard des pays en développement » ;
- programme 301 « développement solidaire et migrations ».

Mission «     direction de l'action du gouvernement     »   

- programme 333 « moyens mutualisés des administrations déconcentrées ».



Mission «     gestion des finances publiques et des ressources humaines     »   

- programme 148 « fonction publique ».

Mission «     immigration, asile et intégration     »   

- programme 104 « intégration et accès à la nationalité française ».

Mission «     politiques des territoires     »  

- programme 112 « impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire ».

Mission «     recherche et enseignement supérieur     »  

- programme 172 « recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires ».

Mission «     relations avec les collectivités territoriales     »  

- programme 119 «  concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements ».

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Béatrice  BESANÇON-MATILE,  délégation  de
signature est donnée à Mme Nouha GARES, adjointe au chef du CSPR CHORUS, et à Mme Marie-
Claude BACCHIOCCHI, adjointe au chef du CSPR CHORUS, chef de la section « dépenses sur
marchés », pour les actes suivants : 

- la validation dans le progiciel CHORUS des engagements juridiques, engagements de  tiers
et titres de perception ;
- la certification du service fait dans CHORUS ;
- la validation des demandes de payement dans CHORUS ;
- la signature des ordres de payer transmis  au service facturier du bloc 1 à la  direction
régionale des finances publiques ;

   - la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à
partir de CHORUS sur l’ordonnancement des autorités habilitées.

Article 12 : Délégation de signature est donnée aux agents placés sous l’autorité du chef du  CSPR
CHORUS dont les noms suivent, conformément aux modalités ci-après :

 pour la validation dans CHORUS des engagements juridiques, à Mme Nadine CHANAVAT,
chef de la section « subventions et recettes », à M. Christophe CHALANCON, chef de la
section « dépenses sur marché », à Mme Brigitte NICOROSI-SAGNARD, chef de la section
«dépenses  de  fonctionnement »,  à  Mme  Sylvie  BOUCHAKER,  responsable  des
engagements  juridiques  et  gestionnaire  des  demandes  de  payement,   à  Mmes  Virginie
GANDINI, Vivaldy Aurore ONGALA MOUNGUIZA, Isabelle PEILLON, Sarah PIZZI et
Catherine SIMONETTI, responsables des prestations financières ; 

 pour la validation dans CHORUS des engagements de tiers et titres de perception,  à Mme
Nadine  CHANAVAT,  chef  de  la  section  « subventions  et  recettes »,  et  à  Mme  Vivaldy
Aurore ONGALA MOUNGUIZA, responsable des prestations financières ;

 pour  la  validation  dans  CHORUS  des  demandes  de  payement,  à  M.  Christophe
CHALANCON, chef de la section « dépenses sur marché, à Mmes Nadine CHANAVAT,
chef de la section « subventions et recettes », à Mme Brigitte NICOROSI-SAGNARD, chef
de la section «dépenses de fonctionnement », à Mmes Virginie GANDINI, Vivaldy Aurore
ONGALA MOUNGUIZA,  Isabelle  PEILLON,  Sarah  PIZZI  et  Catherine  SIMONETTI,
responsables  des  prestations  financières,  à  Mmes  Sandrine  CAVET,  Marie-Thérèse
DESMOULINS et Gabrielle GUILLOU, responsables des demandes de payement sur leurs



portefeuilles  respectifs  de dépenses  et  gestionnaires  des  engagements  juridiques,  à Mme
Évelyne PIÉGAY, responsable des demandes de payement ;

 pour la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional
CHORUS Rhône-Alpes à partir du progiciel CHORUS sur l’ordonnancement des autorités
habilitées, ainsi que pour la signature des ordres de payer transmis au service facturier du
bloc 1 à la direction régionale des finances publiques, à M. Christophe CHALANCON, chef
de la section  « dépenses sur marchés »,  à Mme Nadine CHANAVAT, chef de la section
« subventions  et  recettes »,  à  Mme Brigitte  NICOROSI-SAGNARD,  chef  de  la  section
« dépenses de fonctionnement », à Mmes Virginie GANDINI, Vivaldy Aurore ONGALA
MOUNGUIZA, Isabelle PEILLON, Sarah PIZZI et  Catherine SIMONETTI , responsable
des prestations financières ;

 pour la certification du service fait dans CHORUS,  à M. Christophe CHALANCON, chef
de la section  « dépenses sur marchés »,  à Mme Nadine CHANAVAT, chef de la section
« subventions  et  recettes »,  à  Mme Brigitte  NICOROSI-SAGNARD,  chef  de  la  section
« dépenses de fonctionnement »,à Mmes Vivaldy Aurore ONGALA MOUNGUIZA, Sarah
PIZZI et Catherine SIMONETTI , responsables des prestations financières ;

 pour la certification du service fait dans CHORUS ainsi que pour la signature des ordres de
payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes,  à  Mmes  Catherine  ABELLA,  Nathalie  COLOMB,  Véronique
KALIFA, Colette MARTINVALET, Isabelle RESSAULT, Marie-Jeanne RUIZ et Eugénie
VALENCIN, gestionnaires  de projet,  à  Mmes Isabelle  CIAIS,  Mounia DEBOUS, Marie
GUYON, Sophia HAMDI, Séverine PUTOUD et Julia TIMSIT, gestionnaires de dépenses, à
MM.  Stéphane  BOTTIGLIONE,  Lionel  IMBERTI  et  Yves  MARCQ,  gestionnaires  de
dépenses, à Mmes Agnès BROCHET, Agnès CHASSOULIER, Christine FONTY, Graziella
NAOUAR, Florence PATRICIO, Chantal ROUVIÈRE et Souhayla SASSI, gestionnaires de
dépenses et  recettes,  à MM David GAUTHIER et  Emmanuel  TORRES,  gestionnaire  de
dépenses et recettes, à Mmes Sandrine CAVET, Marie-Thérèse DESMOULINS et Gabrielle
GUILLOU, responsables des demandes de payement sur leurs portefeuilles  respectifs  de
dépenses et  gestionnaires  des engagements  juridiques,  et  à  Mme Sylvie  BOUCHAKER,
responsable des engagements juridiques et gestionnaire des demandes de payement.

Article 13 : Délégation de signature est donnée à M. Guy LÉVI pour l’ordonnancement des recettes
et dépenses concernant les crédits communautaires des programmes techniques «fonds structurels
européens» gérés par le ministère de l’intérieur.

La délégation de signature consentie aux alinéas susvisés porte sur l'engagement, la liquidation et le
mandatement des dépenses et,  le cas échéant, sur des opérations relatives aux recettes (titres de
perception, états exécutoires, cessions).

Article 14 : Le délégataire présentera à la signature du préfet d’Auvergne-Rhône-Alpes tous les
actes  juridiques  (conventions,  contrats,  arrêtés  de  subvention)  relatifs  à  des  dépenses  dont  le
montant unitaire est supérieur à :

- 200 000 € pour les subventions d’investissement ;
- 50 000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics.

La  délégation  accordée  à  M.  LÉVI  s’exerce  sans  limitation  de  montant  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement du préfet d’Auvergne-Rhône-Alpes. De même, elle n’est pas limitée pour les actes
attributifs de subventions qui font l’objet d’un avis émis par un comité d’aides présidé par le préfet
de région ou son représentant.



Article  15 :  En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Guy LÉVI,  la  délégation  qui  lui  est
conférée par les articles  13 et  14 sera exercée par  M. Géraud d'HUMIÈRES et  Mme Christine
MESUROLLE, adjoints au secrétaire général pour les affaires régionales.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Guy LÉVI, de M. Géraud d'HUMIÈRES et
de Mme Christine MESUROLLE,  délégation de signature est donnée à M. Cédric SPERANDIO
pour les actes financiers à l’exception des arrêtés et conventions attributifs de subvention. En cas
d’absence  de  M.  Cédric  SPERANDIO,  cette  dernière  délégation  est  accordée  à  Mme  Hélène
MARTINEZ.

Article 16 : Demeurent réservés à la signature du préfet d’Auvergne-Rhône-Alpes, quel qu’en soit
le montant :

 les décisions de ne pas se conformer à l’avis défavorable de l'autorité chargée du contrôle
financier, lorsqu’un tel avis est préalablement requis ;

 les décisions de passer outre au refus de visa du contrôleur financier local ;
 les ordres de réquisition du comptable public assignataire ;
 les décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation du domaine privé et public de l’État,

sauf délégation expresse consentie en la matière à un autre chef de service de l’État.

Article 1  7     : L’arrêté préfectoral n° 2017-324 du 28 juillet 2017 est abrogé.

Article 18 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional des finances
publiques  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Henri-Michel COMET
































